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INDEMNITES DES ELUS 
 
 
 
REFERENCES 
Code général des collectivités territoriales 
Loi n°92-108 modifiée du 03 février 1992 
Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 
Article 18 de la loi de finances pour 2013 
Décret n° 2000-168 du 29 février 2000 
Décret n° 2010-761 du 07 juillet 2010 
Décret n° 2013-362 du 26 avril 2013 
Article L382-31 du code de la sécurité sociale 
Circulaire interministérielle n° DSS/5B/DGCL/2013/193 du 14 mai 2013 
 
 
PRINCIPE 
Certains élus locaux peuvent percevoir des indemnités de fonctions, compte tenu de leur mandat: 
maire, maire adjoint, président, vice président, … Les indemnités sont réglementées et plafonnées. 
Elles évoluent en même temps que l'augmentation de la valeur du point. 
Une délibération est nécessaire pour les instaurer : elle est en général prise lors de l'installation de 
l'assemblée. 
 
 
CALCUL 
 
■ Montant de base 
Dans la limite des taux maxima fixés dans le code général des collectivités territoriales, l'assemblée 
délibérante détermine librement le montant des indemnités allouées dans les 3 mois qui suivent le 
renouvellement de l'assemblée. 
La délibération est obligatoire et peut être modifiée en cours de mandat. L'élu peut renoncer à son 
indemnité par courrier. 
La population à prendre en compte pour le calcul du montant des indemnités de fonction est  la 
population totale des collectivités formant l'établissement (résultat du dernier recensement). 
 
Les indemnités de fonction sont calculées par référence à l'IB 1015 - IM 821  
 
Exemple: Maire d'une commune de 600 habitants = 31 % de l'IB 1015, soit 1178.46 € 
 
 



■ Plafond 
Un élu local qui détient plusieurs mandats électifs ne peut percevoir, pour l'ensemble des ses fonctions, 
un montant total de rémunération supérieur à une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire. 
La part supplémentaire fait l'objet  d'un écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être 
effectué que sur délibération  nominative du conseil municipal ou de l'organisme concerné (à compter 
d'avril 2014, cette part ne pourra être reversée qu'à la collectivité où le mandat est le plus récent). 
 
Ce plafond,  déduction faite des cotisations sociales obligatoires,  est fixé à  8 272.02 euros par mois 
depuis le 1er juillet 2010. 
 
Les fonctions d'élu local sont gratuites. Les indemnités de fonction sont destinées à compenser les frais 
engagés par les élus pour se consacrer à leur mandat. 
 
L'indemnité ne représente ni un salaire, ni un traitement, ni une rémunération quelconque. 
Elle est toutefois imposable, soumise à CSG, CRDS et ouvre le droit à une retraite obligatoire relevant 
de l'Ircantec. 
 
COTISATIONS : DISPOSITIF D'ASSUJETTISSEMENT A COMPTER DU 1ER JANVIER 2013 
L'article 18 de la loi de finances pour 2013 a instauré l'assujettissement des indemnités des élus locaux 
aux cotisations sociales du régime général afin d'élargir leur couverture sociale au régime général. Le 
décret n°2013-362 du 26 avril 2013 précise notamment un seuil d'assujettissement des indemnités aux 
cotisations de sécurité sociale égal à la moitié du Plafond Annuel de Sécurité Sociale (PASS). 
 
L'assujettissement  est obligatoire dès que le montant brut total des indemnités est supérieur à la moitié 
du plafond de la sécurité sociale soit 18 774 euros pour 2014 (moyenne de 1 564.50 euros / mois).  
Les indemnités sont prises en compte dès le 1er euro lorsque ce seuil est atteint. 
 
ATTENTION: Les collectivités territoriales qui versent une indemnité doivent connaître le montant brut 
de toutes les indemnités perçues par l'élu et concernées par le nouveau dispositif 
 
■ Indemnités concernées 
 
Les indemnités concernées par le nouveau dispositif sont celles des: 
  élus des collectivités territoriales (communes, départements, régions) 
  délégués de ces collectivités dans les EPCI (communautés urbaines, d'agglomération, de 
 communes, syndicats intercommunaux composés uniquement de communes) 
 
Les indemnités non concernées par le nouveau dispositif sont: 
- celles perçues au titre d'autres fonctions locales exercées au sein: 
  des établissements publics locaux 
  des syndicats mixtes 
  du CDG 
  du CNFPT 
  du SDIS 
  de l'Office public de l'Habitat 
  d'un Etablissement public foncier, … 
 
- les remboursements des frais engagés par le mandat (frais de représentation, mission, déplacement). 
 
 



ELUS –ASSUJETISSEMENT DES INDEMNITES 
 

 Elus en activité, au 
chômage ou retraité 

 

Elus ayant suspendu 
leur activité 

professionnelle pour 
l'exercice de leur 

mandat 

Fonctionnaire 
détaché CNRACL 

pour 
l'exercice du mandat 

 

Cotisation au régime 
général (taux 

identiques aux 
agents non 
titulaires) 

 

Indemnités > 1 564.50 
euros par mois (ou 18  
774 euros par mois) 
Cotisation dés le 1er 
euro 
(si en cours d'année, cumul au delà 
de 18 774 euros, effet rétroactif au 
1er janvier de l'année) 

Cotisation dès le 1er 
euro 
Sur tous les mandats et  
non plus sur celui  
permettant la cessation  
d'activité 
 

 

Régime de base 
(CSG – RDS – 
IRCANTEC) 

 

Indemnités < 1 564.50  
euros par mois (ou 18  
774 euros par mois) 
(si en cours d'année, perte et  
– de 18 774 euros, effet à la  
date du changement) 

 CSG – RDS – 
IRCANTEC 

Régime spécial 
CNRACL 

 

  + CNRACL (cotisation  
sur l'indemnité en part  
salariale) 
La collectivité d'origine  
verse les prestations de  
sécurité sociale 

 
 
COTISATIONS 
voir cotisations des élus 
 
RETRAITE IRCANTEC (pour tous les élus) 
Le régime de retraite de l’I.R.C.A.N.T.E.C. est applicable  à tous les élus qui perçoivent une indemnité 
de fonction. 
 
Contrairement au dispositif d'assujettissement au régime général, toutes les indemnités sont 
concernées par l'IRCANTEC. 
Exemple: cumul d'une indemnité de maire avec une indemnité de président de Centre de Gestion 
 
Les élus doivent cotiser pendant toute la durée de leurs différents mandats, et donc, le cas échéant, au 
delà de l’âge limite de départ à la retraite.  
Les élus et les collectivités, ou E.P.C.I., cotisent sur la base des indemnités de fonction brutes, au 
même taux que les agents en tranche A, si l’indemnité est inférieure au plafond S.S. (soit 3 129 euros / 
mois au 1er janvier 2014) et en tranche B, pour la partie supérieure à ce plafond.  
 
En cas de cumul de mandat, les collectivités concernées doivent se partager la tranche A au prorata de 
leurs déclarations respectives, ceci afin d’éviter que l’intéressé ne cotise pour chaque mandat en 
tranche A, alors que le total de ses indemnités dépasserait le plafond de sécurité sociale (voir modèle 
de déclaration et répartition en annexe). 
 
 



ASSURANCE VIEILLESSE PLAFONNEE (pour les élus régime général) 
Pour le calcul de la cotisation plafonnée d'assurance vieillesse de base, la règle applicable en cas 
d'exercice de plusieurs mandats est celle de la pluralité d'employeurs : la part des cotisations incombant  
à chaque collectivité et EPCI doit être déterminée au prorata des indemnités de fonction qu'elles ont 
effectivement versées. 
Il conviendra donc d'appliquer les mêmes règles de gestion que pour les cotisations IRCANTEC. 
 
Exemple (au 01/01/2014) : 
Cumul indemnité d'élu municipal (2 090 euros) et indemnité de conseiller général (1 520 euros), soit un 
total de 3 610 euros, montant supérieur au PASS (3 129 euros) 
DONC calcul de l'assiette de cotisation prise en compte pour chaque collectivité: 
- Au titre d'élu municipal : 2 090 X 3 129 / 3 610 = 1 811.52 euros 
- Au titre de conseiller général : 1 520 X 3 129 / 3 610 = 1 317.47 euros 
 
AFFILIATION A LA CPAM 
Elle est obligatoire lorsque l'élu est soumis au régime général. 
L'affiliation se fait auprès de la CPAM du lieu de résidence de l'élu. 
Cette démarche est à effectuer par l'élu qui doit adresser un courrier en recommandé à la CPAM dont il 
dépend accompagné des pièces suivantes: 
 - Justificatif d'identité et de domicile 
 - RIB 
 - Numéro de sécurité sociale 
 - Preuve de l'élection (procès verbal, délibération) 
 - Montant de l'indemnité 
 
OUVERTURE DE DROITS  
Lorsque l'élu cotise: 
- Maladie, maternité: 
  il ouvre un droit aux prestations en espèces de la sécurité sociale (indemnités journalières  
 (IJ) dans les mêmes conditions qu'agent non titulaire), 
  il ouvre un droit aux prestations en nature auprès de la sécurité sociale, 
- Vieillesse: acquisition de droits s'il n'est pas déjà pensionné (droits cumulables avec d'autres régimes), 
- Décès : ouverture de droit en capital décès. 
 
Lorsque l'élu ne cotise pas: 
- Maladie, maternité: maintien de l'indemnité (pas d'IJ), 
- Vieillesse: aucun droit (mais minimum vieillesse dans les conditions de droit commun), 
- Décès: ouverture de droit en capital décès. 
 
RETRAITE PAR RENTE: FONPEL OU CAREL 
Facultative, cette retraite par rente est constituée pour moitié par l'élu sur le montant de ses indemnités 
et pour moitié par la collectivité. 
2 caisses sont aujourd'hui agréées: la FONPEL et la CAREL. 
La constitution de cette retraite par points est donc décidée librement par les élus percevant des 
indemnités de fonction. 
Ils peuvent racheter des périodes antérieures à leur affiliation et prévoir une réversion par rente. 
La valeur du point est fixée chaque année. 
L'élu peut demander sa retraite à compter de 55 ans et sans limite d'âge. 
La demande est liée au mandat, ainsi possibilité sur une collectivité et pas la seconde. 
Seule une partie de la pension est imposable (art. 158-6 du CGI). 



IMPOTS SUR LES INDEMNITES DE FONCTION 
 
PRINCIPE 
 
Les indemnités des élus sont soumises à l'impôt. 
A chaque début de mandat et pour la durée du mandat, les élus locaux peuvent faire le choix (art. 204-0 
bis du C.G.I.) entre l'imposition sur le revenu ou la retenue à la source. 
La retenue à la source est appliquée si l'élu ne fait pas de demande contraire. 
 
Choix de l'imposition sur le revenu: Les indemnités nettes (indemnité représentative de frais non 
déduite) sont ajoutées aux autres revenus du foyer fiscal, bénéficient d’un abattement de 10 % et sont 
soumises au barème de droit commun tenant compte du quotient familial réel. 
L'élu indique ses indemnités sur sa déclaration de revenus au titre des salaires. 
 
Choix de la retenue à la source: Elle est calculée par application du barème prévu à l'article 197 du 
code général des impôts déterminé pour une part de quotient familial, tel qu'il est applicable pour 
l'imposition des revenus de l'année précédant celle du versement de l'indemnité. 
L'élu choisit la  collectivité chargée de prélever l'impôt sur l'ensemble des indemnités. Les autres 
collectivités informent celle chargée du montant des indemnités versées. 
 
 
CALCUL DE LA RETENUE A LA SOURCE 
Chaque mois, la collectivité choisie procède au calcul de la retenue à la source sur le bulletin de salaire 
selon la formule suivante:  
    I = (R x T) - C 
 
(I= impôt, R = revenu du montant imposable, T = taux, C = constante) 
 

■ MONTANT DU REVENU IMPOSABLE (R) 
R = Indemnité brute  - (cotisation IRCANTEC + fraction représentative de frais d'emploi + CSG 
déductible + cotisations sociales obligatoires pour les élus soumis au régime général) + part patronale  
CAREL ou FONPEL 
Ne pas déduire la C.S.G. non déductible (2,4 %) et la C.R.D.S. (0,5 %). 
 
La fraction représentative des frais d'emploi est équivalente à l'indemnité maximale d'un maire d'une 
commune de moins de 500 habitants, dans le cas d'un seul mandat indemnisé, et à une fois et demie 
maximum le montant de cette indemnité, en cas de cumul de mandats indemnisés. 
 
Cette indemnité maximale est, comme les autres indemnités maximales des autres strates, fixée par 
référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la 
fonction publique, soit l'indice brut 1015. 
 
Montant de la fraction représentative des frais d'emploi depuis le 1er juillet 2010: 
- Dans le cas d'un seul mandat indemnisé : 646,25 € (indemnité d'un maire d'une commune de   moins 
de 500 habitants) 
- Dans le cas de plusieurs mandats indemnisés : 969,37 € (1,5 fois l'indemnité d'un maire d'une 
commune de moins de 500 habitants) 
 
 
 
 



■BAREME MENSUEL de l'impôt pour le calcul de la retenue à la source au 01/01/2014 
 

REVENU IMPOSABLE 
en euros (R) compris entre 

TAUX 
(T) 

CONSTANTE 
en euros (C) 

0      à            501 
501      à            999 
999      à         2 219 

2219      à         5 950 
5950      à       12 600 

Au-delà      de      12 600 

0,00 
0,055 
0,14 
0,30 
0,41 
0,45 

0,00 
27,56 

112.47 
467.51 
1122.01 
1626.01 

 
 
EXEMPLE (au 01/01/2014) 
 
Indemnités mensuelles perçues: 3 150 € (cumul de plusieurs mandats) 
(Elu au régime spécial: CSG/RDS + IRCANTEC + 8% FONPEL) 
 

 Taux Assiette Montant Explications 

Indemnités cumulées: 3 150 €  

CSG 
déductible 

5,10 % 3 402 € 173,50 € 
 

Assiette = 100% de l'indemnité + part FONPEL 

CSG non 
déductible 

2,40% 3 402 € 81,64 € 

RDS 0,50% 3 402 € 17,01 € 
 

IRCANTEC 
tranche A 

2,54% 3129 € 79.48 € dans la limite du PASS 
 

IRCANTEC 
tranche B 

6,38% 21 € 1.34 € 
 

Différence entre 100% de l'indemnité et le  
PASS (3 150 – 3 129) 
 

FONPEL 8% 3 150 € 252 € 100 % de l'indemnité 
 

Montant net: 2 545,03 €  

 
 
Calcul du revenu imposable (R): 
 
Indemnité brute :       3 150,00 € 
 - Cotisation IRCANTEC:    -   80.82 € 
 - CSG (5.10 %):    - 173,50 € 
 - Part frais d'emploi:    - 969,37 € 
 - Part FONPEL:    +  252,00 € 
TOTAL (revenu imposable) =     2 178,31 € 
 
 
Calcul de la retenue à la source: 
IMPOT = (2 178.31 X 0.14) – 112.47 = 192.49 € 
 
Le montant de la retenue à la source (192.49 €) est mentionné sur le bulletin de salaire de l'élu et la 
collectivité prélève chaque mois ce montant. 



ANNEXE 1: modèle de déclaration Base IRCANTEC et plafond vieillesse 
 
 

Afin d'établir la répartition de la base IRCANTEC selon les tranches A et B ou de connaître le 
plafonnement vieillesse, nous avons l'obligation de connaître les indemnités perçues au titre du cumul 
des mandats (tous mandats confondus). 
 
L'établissement public qui verse l'indemnité la plus élevée se charge d'informer, si nécessaire, les 
autres établissements de la répartition de la base IRCANTEC. 
 
 

DECLARATION ANNUELLE - ANNEE 20…………… 
 
 
Je soussigné,  
(Nom, Prénom)………………………………………………………………………………..,  
(fonctions) ………………………………………………………………………………………..,   
atteste percevoir au titre de mes fonctions d'élu, les indemnités suivantes: 
 
 
 

Collectivité territoriale 
Etablissement public 

 

Fonction 
 

Date de début 
de fonction 

 

Montant brut 
(préciser si versement 

mensuel, trimestriel 
ou annuel) 

 
 
 
 
 
 
 

   

 
 
 
 
 
 
 

   

 
 
 
 
 
 
 

   

 
 
      Fait le ………………………………………………. 
       
      Signature 



ANNEXE 2 : modèle de répartition Base IRCANTEC et plafond Vieillesse 
 
 
 
EXEMPLE  
Données fixes au 1er janvier 2014 
 
 
Valeur annuelle de l'indice 100 au 01/07/2010:   5 556.35 €  
Base indemnités IB:             1015 
Base indemnités IM:               821 
Plafond Sécurité Sociale au 01/01/2014:   3 129.00 €  
Montant brut de l'IM 821:     3 801.47 €  
 
 
 
 

Tableau des indemnités à compléter: 
 

 
Indemnité - 

Fonction 

Taux 
indemnité 

(par rapport 
à l'IM 821) 

 
Collectivité 

1 

 
Collectivité 

2 

 
Collectivité 

3 

 
 
 

TOTAL 

Indemnité 1 50% 1 900.73 €   

Indemnité 2 35%  1330.51 €  

Indemnité 3 40%   1 520.58 € 

Indemnité Totale Brute: 1 900.73 € 1 330.51 € 1 520.58 € 4 751.82 € 

Pourcentage du total des 
indemnités 

40 % 28 % 32% 100% 
 

Plafond Sécurité Sociale Base 
IRCANTEC Tranche A au 

prorata du % 
(à saisir pour chaque indemnité) 

1 251.60 € 876.12 € 1 001.28 € 3 129.00 € 
 

Plafond Sécurité Sociale Base 
IRCANTEC Tranche B au 

prorata du % 
(à saisir pour chaque indemnité) 

649.13 € 454.39 € 519.30 € 1 622.82 € 
 

Plafonnement Vieillesse 
(montant de l'indemnité x PASS / montant total 

des indemnités) 

   maxi 3 129 € 
 

 
 
         
          Date et signature 
 
  



  



  



COTISATION 2014 
 
 
Les élus n'ayant pas interrompu leur activité professionnelle ou sont au chômage et les retraités  
et dont les indemnités de fonction sont inférieures à  18 774 euros / an (ou  1 564,50 euros / 
mois) 
Les fonctionnaires en détachement pour mandat électif (qui conservent le bénéfice de leur 
régime spécial) 
L'élu qui devient parlementaire et se trouve affilié au régime correspondant. 
 
 

 
CHARGES SOCIALES 
ET CONTRIBUTIONS 

 
TAUX 

 

 
ASSISETTE 

Part patronale Part salariale 

C.S.G. Déductible  
Contribution Sociale  
Généralisée 

 
- 
 

 
5,10 % 

 
 
 
 
100 % (1) du montant brut de 
l'indemnité de fonction (2) 
 

C.S.G. Non Déductible - 2,40% 

C.R.D.S. 
Remboursement de la 
dette sociale 

 
- 
 

 
0,50% 

IRCANTEC tranche A 3,80% 2,54% 

100 % du montant brut de 
l'indemnité de fonction à 
concurrence du plafond de la  
sécurité sociale 

 
IRCANTEC tranche B 

 
11,98% 

 
6,38% 

 

Différence éventuelle entre le 
montant brut de l'indemnité et le 
plafond de la sécurité sociale 

Retraite facultative par  
rente 

X % X % 
100 % du montant brut de 
l'indemnité de fonction 

 
 

(1) Montant de l'assiette applicable depuis le 1er janvier 2012. 
 

(2) Il convient d'inclure dans cette assiette le montant de la part patronale versée au titre de 
la retraite par rente facultative 
 

(3) Pourcentage identique en part patronale et part salariale déterminé par l'élu dans la 
limite de 8% 

 
 
 
 

PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE 2014: 3 129 € MENSUEL 
 
  



COTISATION 2014 
 
Les élus ayant interrompu leur activité professionnelle pour exercer leur mandat d'élu local. 
Les élus n'ayant pas interrompu leur activité professionnelle ou sont au chômage et les retraités  et dont 
les indemnités de fonction sont supérieures à  18 774 euros / an (ou  1 564,50 euros / mois) 

 

 
CHARGES SOCIALES ET 

CONTRIBUTIONS 

TAUX 
 

 
ASSISETTE 

Part patronale Part salariale 

C.S.G. Déductible  
Contribution Sociale Généralisée 

 
- 
 

 
5,10 % 

100 % (1) du montant brut de l'indemnité de 
fonction  

C.S.G. Non Déductible - 2,40%  

C.R.D.S. 
Remboursement de la dette sociale 

 
- 
 

 
0,50% 

 

Maladie - Maternité   12,80% 0,75 
100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

 
 
Vieillesse 

1,75% 0,25% 100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

8,45% 6,80% 
100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 
à concurrence du plafond de la sécurité sociale 

Allocations familiales 5,25%  100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

IRCANTEC tranche A 3,80% 2,54% 
100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 
à concurrence du plafond de la sécurité sociale 

IRCANTEC tranche B 11,98% 6,38% 
Différence éventuelle entre le montant brut de 
l'indemnité et le plafond de la sécurité sociale 

Accidents de travail 
 

Taux identique aux 
agents non titulaires 

 100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

Contribution solidarité  
autonomie personnes âgées 

0,30% - 
100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

Versement transport  (2) - 100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

F.N.A.L. 
Fonds National d'Aide au 
Logement 

0,10% - 
100% du montant brut de l'indemnité de fonction à 
concurrence du PASS 

0,40% - 
20 salariés et + : 100% du montant brut de 
l'indemnité de fonction à concurrence du PASS 

0,50% - 
20 salariés et + : Différence éventuelle entre le 
montant brut de l'indemnité et le PASS 

Fonds de l'allocation  
différentielle de fin de mandat 

- 0% (3) 
100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 
susceptible d'être allouée  
(compte tenu des majorations votées) 

Retraite facultative par Rente X % X % 100 % du montant brut de l'indemnité de fonction 

 
(1) Montant de l'assiette applicable depuis le 1er janvier 2012. 

 
(2) Applicable aux collectivités de plus de 9 salariés et desservies par un réseau de bus urbain 

       Fixé par délibération dans les collectivités de + de 10 000 habitants 
 

(3) Taux fixé à 0% depuis 2010 par le décret 2010-102 du 27 janvier 2010 

 
 

PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE 2014 : 3 129 € MENSUEL 


